
  

Le dispositif départemental de cumul du RSA avec des salaires consiste à neutraliser des revenus d’activité → 

le RSA est calculé sans tenir compte de ces salaires (dans la limite de 300h max) et donc permet de cumuler les salaires et 

le RSA. Dispositif en place jusqu’au 31 décembre 2023. 

 

 
22 551 heures 

55 74 
 

maraîchers, ouvriers 
agricoles, arboriculteurs, 
cueilleurs, embouteilleurs, 
tailleurs, … 

 

 
7 280 heures 

5 24 

 
maçons, manœuvres,  
ouvriers d’exécution, … 
 

 

  14 370 heures 

81  10 

 
aides à domicile, aides 
ménagères, ash, assistants 
de vie, auxiliaires de vie, … 

 
3915 
 

19 928 heures 

66 21 

 
 
 
 

 
plongeurs, commis, serveurs, employés polyvalents, 
femmes/valets de chambre, veilleurs, réceptionnistes, 
agents d’entretien, gouvernantes, … 
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CARCASSONNAIS CORBIERES
MINERVOIS

LAURAGAIS MOYENNE ET
HAUTE VALLEE

DE L'AUDE

NARBONNAIS
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CARCASSONNAIS CORBIERES MINERVOIS LAURAGAIS MOYENNE ET HAUTE VALLEE DE L'AUDE NARBONNAIS

BATIMENT HEBERGEMENT RESTAURATION SERVICE AGRICOLE SERVICE A LA PERSONNE

12/2023 

Une question ?  : 04 68 11 64 54                     @ : cumulrsa@aude.fr 
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28 

 64 129 heures travaillées 

= 643 942 € de pouvoir d’achat 


